
INFORMATIONS
PRATIQUES

LE CRFPE

Les demandes d’ inscr ipt ion peuvent  se fa i re

tout  au long de l ’année.

VAE
VALIDATION 
DES ACQUIS

DE L'EXPÉRIENCE

Nous proposons aujourd’hui  des formations

qual if iantes,  des stages   de formation

visant  l 'acquis it ion et  le  renforcement des

compétences et  des prestat ions de consei l

pour  accompagner  le  développement des

structures d ’accuei l  pet ite  enfance.

Le Centre Régional  de Formation des

Professionnels  de l ’Enfance accompagne la

professionnal isat ion des acteurs de son

champ d’act iv ité,  en mettant  à  la

disposit ion des inst itut ions,  des

professionnels  et  des stagia i res,  sa

compétence en matière d ’ ingénier ie  de

formation.

COMMENT FINANCER VOTRE
ACCOMPAGNEMENT ?

NOUS CONTACTER
CRFPE -  465 Rue Courtois  59000Lil le

Tel  :  03 20 14 93 00

Courr ie l  :  accueil@crfpe.fr

Site :  https://www.crfpe.fr

Inscr ipt ion préalable  sur  la  p lateforme

FRANCE VAE (vae.gouv.fr)  pour  les  salar iés

du pr ivé et  sur  ASP pour  les  agents de la

fonction publ ique  

(https://vae.asp-publ ic .fr/ )

Tar if  sur  demande avec une logique

d’ indiv idual isat ion de parcours.

Selon le  prof i l ,  f inancement v ia  :

CPF

France Travai l

OPCO

Employeur

Région

Financement personnel  (nous

consulter)



DIPLÔMES CONCERNÉS

D iagnostic  de compétences  :  Entret ien

in it ia l  pour  évaluer  la  fa isabi l i té  de votre

projet  VAE,  en l ien  avec le  référentie l  du

dip lôme visé.

Parcours individualisé  :  É laborat ion

d'un accompagnement personnal isé

( indiv iduel ,  col lect if ,  formation,

immersion)  adapté à  vos besoins

professionnels .

A ccompagnement à  la  rédaction du

Livret  2 :  Soutien personnal isé pour

rédiger  votre  L ivret  2,  avec séances

indiv iduel les,  col lect ives,  et  préparat ion

à l ’ora l  de soutenance.  Vous re jo ignez

également un groupe de candidats

visant  le  même dip lôme.

CONDITIONS 
Si  vous êtes agent de la  fonction publique :

Just if ier  d ’une expérience  en rapport

avec le  cert if icat  ou d ip lôme visé.

Avoir  obtenu de l ’ASP (Agence de Service

et  de Paiement)  ou du Rectorat  une

notif ication administrative  de

recevabi l i té  du l ivret  1.

Avoir  déposé un  doss ier  d’ inscription

(démarches administrat ives,  calendr ier ,

f inancement…) auprès du CRFPE.

MODALITÉS
D . E  E JE  

Diplôme d'Etat  d ’Éducateur  

de Jeunes Enfants

C A F E R U I S
Cert if icat  d ’Aptitude aux Fonctions

d’Encadrement et  de Responsable

d’Unité  d ’ Intervention Socia le

C A P  A E P E
Cert if icat  d ’Aptitude Professionnel le

Accompagnant  

Educatif  Pet ite  Enfance

D.E AP
Diplôme d'Etat  Auxi l ia i re

de Puér iculture

Si  vous êtes salarié  du droit  privé,

demandeur d’emploi ,  bénévole ou aidant

famil ial  :

Inscrivez-vous sur  le  portai l  France VAE :

http://www.vae.gouv.fr

Vous rencontrez votre architecte

accompagnateur de parcours VAE  af in

d’étudier  la  fa isabi l i té  du projet ,  et  en

vue de contractual iser

l ’accompagnement (s i  l ’av is  est

favorable) .

Nous envoyons votre dossier  de

faisabil ité  au certif icateur  (étape

obl igatoire  d ’un parcours VAE) ,  qui

prononce un avis  de recevabi l i té  ou de

non recevabi l i té .

Vous commencez la  rédaction du Livret

2 ,  en  l ien  avec le  d ip lôme visé,  dans une

temporal ité de 6 à  8  mois ,  et  à  l ’a ide de

l ’accompagnement prévu.TI T RE  PR O  I EP E
Titre  Professionnel  Intervenant

Éducatif  Pet ite  Enfance

http://www.vae.gouv.fr/

